
54 u Hommes & Libertés N° 161 u Mars 2013

d o s s i e r

L’expérience néo-zélandaise
En Nouvelle-Zélande, le droit de vote des étrangers n’a jamais fait l’objet de la moindre 
controverse, ni au moment de son octroi, ni aujourd’hui. Explications.

Fiona BArker, maître de conférences en sciences politiques et relations internationales, université Victoria de wellington 
(Nouvelle-Zélande), et chercheuse invitée au Centre d’études et de recherches internationales (Ceri-sciences Po)

 D epuis 1975, la Nouvelle-
Zélande se distingue par 
l’octroi du droit de vote 
aux élections législatives 

aux étrangers qui possèdent un 
permis de séjour permanent. Le 
pays, précurseur dans le domaine 
du droit de vote, a été le premier, 
en 1893, à ouvrir le suffrage aux 
femmes. Quelles sont les moda-
lités du droit de vote des étran-
gers et les raisons de la décision 
d’élargir l’électorat pour inclure 
les résidents permanents ? 
Comme le Canada et l’Australie, 
la Nouvelle-Zélande est un pays 
de migrants, si l’on met à part la 
population indigène maori. Le 
pourcentage de la population née 
à l’étranger est de 23 %. Le pays 
se place ainsi, sur ce point, au 
cinquième rang parmi les Etats 
de l’OCDE (1). Il connaît aussi une 
émigration importante : envi-
ron 16 % de ses citoyens vivent 
à l’étranger (2), dont une grande 
partie en Australie. 

Un pays d’immigration  
et de diversité 
Même si les flux d’immigra-
tion du Royaume-Uni et de l’Ir-
lande sont toujours importants, 
l’immigration s’est diversifiée 
depuis l’abolition des règles de 
préférence nationale, dans les 
années 1980. Ainsi, en 2010-
2011, 16 % des quarante mille 
sept cent trente-sept immigrants 
permanents étaient d’origine bri-
tannique, tandis que 13 % étaient 
d’origine chinoise, 10 % indienne, 
8 % sud-africaine, 8 % philippine 
et 7 % fidjienne (3). Depuis les 

années 1960, l’immigration des 
îles du Pacifique s’est développée, 
favorisée par le travail temporaire 
et le regroupement familial. L’im-
migration a eu un impact sur la 
diversité de la société. Alors que 
81,2 % de la population s’identi-
fiait, en 1986, comme d’origine 
« européenne » (4), ce chiffre est 
tombé à 67,6 % lors du dernier 
recensement, en 2006. 6,9 % de 
la population est originaire des 
îles du Pacifique (3,7 % en 1986) 
et 9,2 % d’Asie (1,5 % en 1986) ; 
enfin, elle compte 14,6 % de Maori 
(12,4 % en 1986) (5).
La Nouvelle-Zélande mène une 
politique active d’immigration, 
soutenue par la quasi-totalité des 
partis politiques. Il s’agit d’une 
immigration choisie, sélective et 
permanente. Le gouvernement 
vise actuellement une immigra-
tion permanente de quarante-
cinq à cinquante mille personnes 
par an, dont près de 60 % entrent 
dans la catégorie « talents/
affaires » – les immigrants sont 
« choisis » selon une grille de 
points basée sur des critères 
économiques, professionnels, et 
selon leur niveau d’éducation (6).
Il existe néanmoins des flux 
importants d’immigration tem-
poraire, laquelle se compose 
de travailleurs qualifiés possé-
dant un permis de deux ans (ou 
moins), d’étudiants, de ceux qui 
reçoivent un permis de travail 
suite à des études en Nouvelle-
Zélande, de participants au pro-
gramme « Vacances travail », et 
de travailleurs temporaires dans 
l’agriculture et la viticulture (7). En 

2010-2011, à côté des quarante 
mille sept cent trente-sept nou-
veaux arrivants permanents, 
cent trente sept mille onze tra-
vailleurs temporaires sont arri-
vés en Nouvelle-Zélande (8). 
L’immigration temporaire est un 
phénomène significatif, puisque 
le séjour temporaire peut devenir 
permanent – en 2009-2010, 84 % 
des permis de séjour permanent 
ont été délivrés aux porteurs d’un 
permis temporaire. 

Le critère, essentiel,  
de résidence permanente
En Nouvelle-Zélande, un résident 
peut s’inscrire sur liste électorale 
et voter s’il répond à trois condi-
tions : s’il a 18 ans ou plus, s’il est 
citoyen ou résident permanent, et 
s’il a résidé dans le pays au moins 
un an, sans discontinuité. Ainsi, 
une personne ayant résidé dans 
le pays depuis un an sous un sta-
tut temporaire ne peut pas s’ins-
crire sur liste électorale. Tandis 
qu’un immigrant ayant acquis la 
résidence permanente avant d’ar-
river sur le territoire doit prouver 
une année de résidence (9). Par 
ailleurs, le critère de résidence 
est plus exigeant pour les élec-
teurs expatriés : un citoyen néo-
zélandais expatrié perd le droit de 
vote s’il ne s’est pas rendu dans le 
pays durant les trois années pré-
cédentes, alors qu’un résident 
permanent perd son droit de vote 
après douze mois d’absence. 
Le débat sur le droit de vote des 
étrangers est souvent lié à la 
question de la naturalisation. 
Pour certains, le droit de vote 
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est justifié surtout dans les pays 
où il est difficile d’accéder à la 
nationalité. Un tel lien n’existe 
pas en Nouvelle-Zélande. Le 
droit de vote a toujours existé 
en parallèle de règles de natu-
ralisation relativement souples. 
Jusqu’en  2010, trois années seu-
lement de résidence permanente 
étaient exigées pour pouvoir 
obtenir la nationalité. En 2010, la 
période minimum de résidence 
permanente a été prolongée à 
cinq ans (10). Le passage de l’Elec-
toral Amendment Act 1975, qui 
octroyait aux étrangers le droit 
de vote aux élections législa-
tives, est considéré aujourd’hui, 
tout comme à l’époque, comme 
une simple action corrective (11). 
Depuis 1853, la loi stipulait qu’un 
électeur devrait être un « sujet 

britannique », rappelant le passé 
colonial du pays. Bien qu’une loi 
ait créé en 1948 (voir infra) une 
citoyenneté néozélandaise pour 
marquer la rupture avec ce passé 
colonial, la loi électorale n’a pas 
été mise à jour. Il a fallu attendre 
1975, et le souhait de mieux 
s’adapter à la nouvelle défini-
tion de la nationalité d’un pays 
maintenant indépendant. Ainsi, 
à partir de 1975, tous les résidents 
permanents (et non pas seule-
ment les « sujets britanniques ») 
peuvent voter.
En donnant le droit de vote aux 
étrangers quelle que soit leur 
nationalité, le Parlement expri-
mait un désir d’égaliser avec 
la loi électorale. Tout en étant 
conscient du fait que d’autres 
pays du Commonwealth, dont le 

Canada, avaient décidé, dans un 
même contexte de rupture avec la 
nationalité britannique, de limi-
ter le suffrage à ses citoyens (12), le 
gouvernement a élargi l’électorat 
à tous les étrangers. 

Pourquoi le droit  
de vote existe-t-il ?
Il y eut très peu de débats politiques 
sur cette réforme. Tout d’abord, les 
parlementaires se concentraient 
sur d’autres aspects du projet de loi, 
lequel allait changer la représenta-
tion maori au Parlement. Ensuite, 
personne ne considérait le droit 
de vote des étrangers comme un 
changement radical. Le droit de 
vote des étrangers aux élections 
locales existant déjà depuis 1926, 
l’élargissement aux élections légis-
latives semblait logique (13).
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university of Otago Press, 2003.
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Journals of the House of Repre-
sentatives of New Zealand, I.15, 
Vol. IV. 16 April 1975, Wellington : 
new Zealand Parliament.
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Democracy. A History of the Vote 
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Depuis 1975, la Nouvelle-
Zélande se distingue par 
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Le pays, précurseur dans  
le domaine du droit  
de vote, a été le premier, 
en 1893, à ouvrir le 
suffrage aux femmes. 

© 
PH

Ot
Ot

Hè
qu

E r
Ou

GE
 - J

M
B



56 u Hommes & Libertés N° 161 u Mars 2013

d o s s i e r

Trois facteurs aident à expliquer 
l’octroi du droit de vote, ainsi 
que le consensus qui l’entourait. 
Premièrement, l’importance du 
passé colonial. Jusqu’en 1948, 
la citoyenneté néozélandaise 
n’existait pas, et les institutions 
politiques reflétaient les struc-
tures coloniales (14). Pendant 
longtemps, un flou a entouré la 
définition de la nationalité néo-
zélandaise. De ce fait, et jusque 
dans les années 1970, il y avait 
peu de différentiation légale et 
sociale entre citoyens et rési-
dents permanents. La création 
de la citoyenneté néozélandaise 
en 1948 initia une réflexion poli-
tique sur la question de l’apparte-
nance à la société. Avec le British 
Nationality and New Zealand 
Citizenship Act 1948, tous les 
« sujets britanniques » (soit de 
naissance, soit par naturalisation) 
résidant en Nouvelle-Zélande, 
et pratiquement tous les indivi-
dus nés dans le pays, sont deve-
nus des citoyens (15). Une ligne 
claire ayant été définie entre les 
Néozélandais et les étrangers, le 
chemin était ouvert, pour la loi 
électorale, de refléter ce change-
ment, en suivant les règles de la 
nationalité. 

Pragmatisme  
et absence de polémique
Deuxièmement, la culture poli-
tique néozélandaise se caractérise 
par un fort pragmatisme. Quand 
le gouvernement a établi en 1985 
une Commission royale pour 
repenser le système électoral, 
celle-ci a très vite survolé la ques-
tion du droit de vote. Bien que les 
recommandations de la Commis-
sion aient entraîné une réforme 
fondamentale en abandonnant le 
système majoritaire britannique 
en faveur de la représentation 
proportionnelle, il n’y eut aucun 
débat politique sur le suffrage 
des étrangers. La Commission a 
rappelé que le droit de vote aux 
élections législatives, tel qu’il 
existe en Nouvelle-Zélande, est 
relativement rare dans le monde, 
sans pour autant le remettre en 

cause : « Bien que l’octroi du droit 
de vote aux résidents permanents 
est peu commun, nous sommes 
peu enclins à retirer les droits 
dont les résidents permanents ont 
bénéficié, et qui pourraient aider 
à intégrer les nouveaux arrivants 
à notre société. » (16) Et puisque le 
gouvernement conçoit l’immi-
gration comme un mouvement 
permanent, il y aurait peu de rai-
sons de priver de droits les nou-
veaux membres de la société néo-
zélandaise. 

La politique contemporaine 
du droit de vote 
L’acquisition de la résidence 
permanente est l’étape la plus 
importante dans la relation entre 
le migrant et l’Etat. Une fois rési-
dent permanent, l’immigrant 
peut participer à la vie démocra-
tique, qui comprend l’exercice 
du droit de vote. En revanche, 
les règles d’éligibilité sont moins 
souples – il faut être citoyen pour 
candidater aux élections légis-
latives et municipales. Même 
si les conséquences sociales et 
économiques de l’immigration 
sont parfois controversées (17), 
le droit de vote des étrangers 
n’a jamais été remis en cause. 
La Commission électorale, ins-
tance chargée de l’organisation 
des élections législatives, ne 
dispose pas de chiffres, ni sur 
les « non-citoyens » inscrits sur 
liste électorale, ni sur leur par-
ticipation électorale. Quant aux 
études sociologiques, peu de 
choses sont connues sur le com-
portement électoral des « non-
citoyens », faute d’absence de 
questions sur la citoyenneté des 
électeurs. Il n’est donc pas pos-
sible de savoir si le fait d’avoir 
ou non la citoyenneté influence 
le comportement électoral. En 
revanche, des recherches mon-
trent que sur les sept dernières 
élections, la probabilité de voter 
d’un électeur « né à l’étranger » 
n’était que de 4 %, plus basse 
que celle d’un électeur né en 
Nouvelle-Zélande (18). 
En Europe, le droit de vote des 

étrangers est parfois perçu 
comme susceptible d’entraî-
ner un certain communauta-
risme (19). Le cas de la Nouvelle-
Zélande suggère que celui-ci ne 
résulte pas de l’existence du droit 
de vote, mais du caractère du 
système électoral néozélandais. 
On trouve dans ce dernier une 
certaine logique « ethnique » 
avec l’existence, depuis 1867, de 
« sièges maori », qui garantissent 
une représentation maori au 
Parlement (20). Il n’est donc pas 
considéré comme troublant que 
les partis politiques visent des 
groupes ethniques lors des cam-
pagnes électorales. Par ailleurs, 
le mode de scrutin proportion-
nel incite certains partis à nomi-
ner des candidats plus divers, et, 
lors des campagnes électorales, 
à cibler des groupes identitaires 
plutôt qu’une seule population.
Le cas néozélandais montre 
que le droit de vote des étran-
gers peut exister sans déstabi-
liser l’identité nationale ou les 
institutions démocratiques. Le 
pays a été clairement en avance, 
en termes d’octroi du droit de 
vote. Puisque les étrangers ont 
voté aux élections municipales 
depuis 1926 sans accroc, il n’y 
a pas eu d’inquiétude sur l’idée 
d’un élargissement de ce droit 
aux élections législatives. L’oc-
troi, en 1975, du droit de vote aux 
étrangers de toute nationalité a 
étendu, par souci d’égalité, les 
droits politiques dont jouissaient 
déjà les ressortissants des pays 
membres du Commonwealth. Le 
Parlement a considéré que tous 
les résidents permanents étaient 
touchés par ses décisions, et que 
par conséquent ils devaient éga-
lement bénéficier de la possibili-
té d’élire des députés. Il n’y donc 
eu aucune polémique.
Le chemin menant jusqu’au droit 
de vote des étrangers en Nouvelle-
Zélande, question somme toute 
très sensible, suggère que l’his-
toire institutionnelle et la culture 
politique d’un pays influencent 
fortement les décisions des élites 
politiques. ●
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